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Les avocats dans le
collimateur de Francken

• Ils pourront être sanctionnés s'ils sont coupables
d'abus de procédure en matière de droit des étrangers.

Le Conseil des ministres a ap- sanctions, une nouvelle
prouvé vendredi un projet audience était à chaque fois con-
de loi du secrétaire d'Etat à voquée, ce qui, selon Theo

l'Asile et à la Migration, Theo Francken, décourageait les ma-
Francken (N-VA),dont l'ohjectif gistrats.
est de sanctionner les avocats Dorénavant, il sera possible de
qui se rendraient coupables prononcer l'arrêt définitif au
d'abus de procédure en matière cours d'une seule et même
de droit des étrangers. Il s'agit ici audience.
de viser les avocats qui introdui-
raient trop de recours afm de Desamendes pour les avocats
défendre leur client. Jusqu'à Lesavocats qui prennent la dé-
présent, seul ce dernier pouvait fense des étrangers pourront
être poursuivi et sanctionné. être directement sanctionnés
"Les abus de procédures sont lé- s'ils sont jugés coupables d'abus
gion en droit des étrangers", es- de procédure. Dans ce cas, le bâ-
time le secrétaire d'Etat. tonnier en sera averti et pourra
Leprojet de loi vise également entamer une procédure discipli-

à ~i~pl~er ad- naire. "Un élément non négligea-
llllmstratlve- . ble pour décourager l'abus des
~ent la sanctlO,n procédures, est que l'avocat con-
hee aux pr~ce- cerné ne pourra plus bénéficier des
dures abwllves honoraires pro deo dans le cadre
afin "que .cette de .'la profession", a commenté
dermere SOItap- Theo Francken.
p~icable plus ra- Le juge devra ensuite détermi-
Pldement. ner s'il inflige une amende à
Plusde sanctions l'avocat et devra .motiver l~

montant de celle-u (de 125 a
2500 euros).
"Pas de leçonà recevoir"
Les barreaux de Belgique ont

rapidement réagi dans un com-
muniqué commun. Ils dénon-

Le secrétaire
d'Etat estime
que l'actuel mé-
canisme de sanctions n'est pas
efficace. Depuis 2011, seuls 20
cas ont été rapportés. En cas de

cent le projet de loi et mention-
nent que "la pro-
fèssion d'avocat
n'a pas de leçon a
recevoir". Les
avocats belges
rappellent que
les bâtonniers
sont "compétents
pour prononcer
des sanctions dis-
ciplinaires à
l'égard des avo-
cats qui introdui-
raient fautive-

ment de,'1 recours". Me Jean-Pierre
Buyle, président d'Avocats.be,
dénonce également le fait qu'en

aucun cas, une définition claire
de l'abus de procédure n'ait été
donnée par le secrétaire d'Etat
et que son interprétation est de
fait"totalement subjective". "Mon-
sieur Fmncken se met à la place
des juges. Il a déjà été condamné
pour avoir refusé d'exécuter un
arrêt. Avocats.be avait d'ailleurs
déposé une plainte à l'Onu et au
Conseil de l'Europe. C'est une ré-
ponse du berger la bergère."
Les ordres regrettent qu'il n'y

ait pas eu de concertation avec le
secrétaire d'Etat et qualifient le
projet de loi "d'attaque contre
l'Etat de droit".

l. V. (avec Belga)
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